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1. SAISINE DE LA CDPENAF 
 

 
La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) a été saisie le 06/10/2023. Réunie le 06/12/2023, elle a rendu un avis favorable au projet 
de révision allégée n°1 du PLU de Loubieng. 
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2. SAISINE DE LA MRAE 
 

 
La Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) a été saisie le 06/10/2023. Elle a 
rendu son rapport le 25/10/2023. 
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Analyse de l’avis de la MRAE : 

 

Remarques Réponse apportée 

Qualité générale du dossier : 
La MRAe recommande de fournir un 
dossier d’évaluation environnementale 
proportionné aux enjeux répondant aux 
exigences des articles R. 104-18 et suivants 
du Code de l’urbanisme.  Elle recommande 
en particulier de présenter les incidences 
potentielles directes ou indirectes des 
modifications apportées au PLU sur les sites 
Natura 2000. 

Cf. réponse TRSO en lien avec la demande 
d’autorisation d’une Installation de 
Stockage de Déchets Inertes Bois d’Arricau 
à Loubieng. 
La notice explicative de la présente révision 
allégée sera complétée avec les éléments 
complémentaire du document de TRSO sur 
les sites Natura 2000. 

La MRAe attire l’attention sur la nécessité 
de décrire la manière dont a été effectuée 
l’évaluation environnementale des 
évolutions apportées au PLU et d’ajouter un 
résumé non technique permettant un accès 
pédagogique à l’ensemble du dossier. 

Un Résumé Non technique (RNT) est ajouté 
au dossier d’enquête publique. 

La MRAe recommande par ailleurs de 
compléter la notice par une analyse de la 
compatibilité de la révision allégée du PLU 
avec les orientations et les objectifs du 
PCAET, au vu en particulier de la création 
dans le PLU d’un secteur dédié à une 
installation de stockage de déchets inertes. 

Dans le cadre du futur PCAET, des études 
spécifiques pour la poursuite de circuits 
courts de récupération de matériaux dont 
ceux du bâtiment devront être effectuées. 
Ce site viendra compléter le maillage 
existant sur le territoire qui permet de 
limiter le transport de longue distance de 
matériaux inertes. 

La  MRAe  recommande  de  présenter  un  
système  d’indicateurs  permettant  de  
suivre  les conséquences sur 
l’environnement des modifications 
apportées au document d’urbanisme, en 
lien avec les enjeux environnementaux 
identifiés. 

Des indicateurs permettant de suivre les 
conséquences sur l’environnement des 
modifications apportées au document 
d’urbanisme pourront éventuellement être 
ajouté au dossier. 

Choix du site et consommation d’espace : 
La MRAe recommande d’exposer dans le 
rapport l’analyse multicritère ayant mené 
au choix du site d’implantation retenu. 
L’objectif est de justifier que le choix du site 
au lieu-dit Bois d’Arricau pour 
l’implantation d’une ISDI est de moindre 
incidence sur l’environnement et la santé 
humaine au regard de solutions alternatives 
d’implantation envisageables. 

Cf. réponse TRSO en lien avec la demande 
d’autorisation d’une Installation de 
Stockage de Déchets Inertes Bois d’Arricau 
à Loubieng. 
 

La MRAe recommande de montrer la 
cohérence du projet avec le Plan Régional 
de Prévention et de Gestion des Déchets 
(PRPGD) en indiquant les autres sites du 
même type déjà en service ou mobilisables 
dans le périmètre de maillage indiqué dans 
le PRPGD pour ce type de déchets. L’ajout 

Cf. réponse TRSO en lien avec la demande 
d’autorisation d’une Installation de 
Stockage de Déchets Inertes Bois d’Arricau 
à Loubieng. 
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d’une cartographie illustrant la répartition 
des installations de stockage serait utile, 
avec un tableau associé indiquant, pour 
chaque site, sa durée d’exploitation prévue 
ainsi que ses capacités d’extension 
éventuelles. 

Prise en compte des sensibilités 
paysagères : 
La MRAe recommande de justifier plus 
précisément la bonne prise en compte des 
enjeux paysagers par la révision allégée n°1. 

Le dossier sera éventuellement complété 
sur les enjeux paysagers suivant les 
éléments disponibles ci-après dans la 
réponse TRSO en lien avec la demande 
d’autorisation d’une Installation de 
Stockage de Déchets Inertes Bois d’Arricau 
à Loubieng. 
 

Prise en compte des risques et nuisances : 
La MRAe recommande de justifier que les 
règles du PLU en matière de gestion des 
eaux pluviales permettent de garantir une 
protection des milieux naturels contre les 
risques de pollution des eaux souterraines 
et superficielles. En particulier, il est 
nécessaire que l’eau pompée dans le fond 
de fosse ne soit pas rejetée souillée dans le 
cours d’eau de l’Ozenx, au risque 
d’intoxiquer les élevages qui s’y abreuvent. 

L’article UY 3-2-2 et UY3-2-3 du règlement 
du PLU de Loubieng permet une prise en 
compte optimum des enjeux liés aux eaux 
usées et aux eaux pluviales. 

La MRAe recommande de mettre en œuvre 
dans le projet de révision allégée n°1 des 
dispositions réglementaires permettant de 
limiter les nuisances sonores et 
atmosphériques. 

Un PLU ne peut pas règlementer ce type de 
nuisances.  

Prise en compte des sensibilités 
écologiques : 
La  MRAe  recommande  de  présenter,  à  
l’échelle  communale,  une  analyse  des  
incidences  de  la révision allégée sur les 
continuités écologiques définies lors de 
l’élaboration du PLU de Loubieng et dans le 
cadre de l’élaboration de la trame verte et 
bleue du PLUi de la communauté de 
communes Lacq-Orthez en cours. 

Cf. réponse TRSO en lien avec la demande 
d’autorisation d’une Installation de 
Stockage de Déchets Inertes Bois d’Arricau 
à Loubieng. 
 
De plus, dans le cadre de l’élaboration de la 
trame verte et bleue du PLUi de la 
communauté de communes de Lacq-
Orthez, l’axe 3 des orientations générales 
du PADD (en cours de rédaction) « Un 
territoire privilégiant la qualité de vie, le 
bien-être des habitants et le lien social : 
valoriser le territoire en préservant sa 
qualité paysagère, ses richesses, 
écologiques et en accompagnant un 
urbanisme favorable à la santé » a inscrit : 
« Préserver et renforcer la trame verte et 
bleue : 

- En assurant la protection des 
réservoirs de biodiversité 

- En identifiant règlementairement la 
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TVB et préservant les corridors 
écologiques 

- En préservant les haies, bois et 
bosquets, 

- En maintenant la biodiversité et en 
préservant la faune et la flore » 

 

La MRAe recommande de déterminer de 
façon suffisamment précise la vulnérabilité 
des milieux, les risques d’impacts et les 
mesures de préservation nécessaires des 
milieux pouvant être impactés par le projet. 
Une évaluation des incidences potentielles 
du projet de révision allégée du PLU sur les 
sites Natura 2000 doit être menée. 

Cf. réponse TRSO en lien avec la demande 
d’autorisation d’une Installation de 
Stockage de Déchets Inertes Bois d’Arricau 
à Loubieng. 
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3. CONSULTATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 
Modalités de concertation :  
La réunion d’examen conjoint a eu lieu le 7 novembre 2023 dans les locaux de la Communauté de Communes 
de Lacq-Orthez (Mourenx). 
 

Organismes 
Date de la 

consultation 

Date de la 

notification 
Résultat de la consultation 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 06/10/2023 09/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

DDTM PAU 06/10/2023 09/10/2023 

DDTM présente lors de la réunion 

d'examen conjoint : Cf. procès-verbal 

d'examen conjoint ci-joint 

CONSEIL REGIONAL NOUVELLE 

AQUITAINE 
06/10/2023   

Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

CONSEIL REGIONAL NOUVELLE 

AQUITAINE au titre des transports 
06/10/2023   

Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

CONSEIL DEPARTEMENTAL  06/10/2023 09/10/2023 

CD présent lors de la réunion d'examen 

conjoint : Cf. procès-verbal d'examen 

conjoint ci-joint 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (service 

aménagement) 
06/10/2023   

Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

DGAPID 

Direction Générale Adjointe 

Patrimoine et Infrastructures 

Départementales 

06/10/2023   
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Chambre d'Agriculture 06/10/2023 09/10/2023 

Non présent à la réunion d'examen 

conjoint. Avis favorable sur le projet de 

révision allégée. 

Chambre de Commerce et de 

l'Industrie 
06/10/2023 09/10/2023 

Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Chambre des Métiers et de l'artisanat 06/10/2023 10/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

INAO Pyrénées-Atlantiques et Landes 06/10/2023 09/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Centre Régional de la Propriété 

Forestière 
06/10/2023 09/10/2023 

Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

DGAPID 06/10/2023 11/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Syndicat Mixte du Grand Pau 06/10/2023 09/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

DREAL 06/10/2023   
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Territoire d'Energie Pyrénées-

Atlantiques 
06/10/2023 09/10/2023 

Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 
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SDIS 64 06/10/2023   
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Syndicat Mixte d'eau et 

d'assainissement Gave et Baïse 
06/10/2023 10/10/2023 

Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Syndicat de Gréchez 06/10/2023 10/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Direction Régionale des Affaires 

Culturelles 
06/10/2023 09/10/2023 

Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

ARS 06/10/2023 13/10/2023 

Non présent à la réunion d'examen 

conjoint. Avis reçu le 19/10/2023, avis 

favorable avec réserves (notamment sur 

les travaux et l'exploitation du site; 

indépendant de la procédure de révision 

allégée du PLU) 

Office National des Forêts 06/10/2023 09/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

 (UDAP) - Pyrénées-Atlantiques 06/10/2023 09/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Mairie de Laà-Mondrans 06/10/2023 13/10/2023 

Mairie présente lors de la réunion 

d'examen conjoint : Cf. procès-verbal 

d'examen conjoint ci-joint 

Mairie de Castetner 06/10/2023 09/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Mairie de Maslacq 06/10/2023 10/10/2023 

Mairie présente lors de la réunion 

d'examen conjoint : Cf. procès-verbal 

d'examen conjoint ci-joint 

Mairie de Sauvelade 06/10/2023 09/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Mairie de Castetbon 06/10/2023 11/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Mairie d'Audaux 06/10/2023 10/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Mairie d'Ozenx-Montestrucq 06/10/2023 10/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

TEREGA -TIGF 06/10/2023 09/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

RETIA 06/10/2023 09/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

RTE 06/10/2023 09/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

EDF CCPFA Le Vélun 06/10/2023 10/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

THD 64 - Développement du 

Territoire 
06/10/2023 09/10/2023 

Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

Responsable suivi des déploiements 06/10/2023 09/10/2023 
Absent lors de la réunion d'examen 

conjoint - Pas de réponse 

 



Révision allégée du PLU de LOUBIENG 

Procès-Verbal - Réunion d’Examen Conjoint – CCLO (Mourenx) – 07/11/2023 

 

Présents : voit fiche ci-jointe. 

Le diaporama ci-joint est présenté. 

Les remarques et observations sont : 

• DDTM : 

o Valide la procédure choisie pour l’évolution du PLU : révision allégée. 

o Indique de la délimitation de la zone UYa est adapté au projet et le règlement proposé 

parait également adapté car lié au fonctionnement de l’ISDI. A ce titre, la DREAL a 

confirmé que ce type d’activité était soumise au régime des ICPE avec projet de 

renaturation en son terme. 

o Précise que l’impact résiduel semble faible. 

o Avis favorable au projet de révision allégée. 

 

• Mairie de Laà-Mondrans :  

o S’inquiète de la nette augmentation du flux de camions en lien avec le projet. La route 

départementale devra être sécurisée en conséquence. 

o Rappelle que l’exploitation du projet est prévue sur 20 ans mais il semblerait que la 

fosse soit comblée en 5 à 8 ans. 

 

• CD64 : 

o Indique qu’il faudra prendre en compte l’enjeu lié à la circulation car la départementale 

est déjà beaucoup empruntée par des poids lourdes espagnols (céréales). 





REVISION ALLEGEE du P.L.U. de 
LOUBIENG

Réunion d’examen conjoint

07/11/2023



OBJET DE LA PROCEDURE

• PLU de Loubieng approuvé le 20/02/2020 (pas de modification ou révision depuis)

• Révision allégée permettant la création d’une Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) sur 
le site de l’ancienne carrière de calcaire. 

• Parcelles actuellement classées en zone naturelle N et zone agricole A : à reclasser pour partie en 
zone UYa.



PADD du PLU de LOUBIENG

AXE 1 – AFFIRMER LE ROLE PREPONDERANT DE L’AGRICULTURE, EN COHERENCE AVEC LA 
PRESERVATION DES ESPACES NATURELS
• Permettre l’évolution des structures agricoles
• Maitriser le développement démographique et la consommation des espaces agricoles et naturels
• S’appuyer sur la trame des réseaux et voiries pour définir les secteurs d’extension de l’urbanisation 

dans le respect des contraintes qui s’imposent au territoire
• Valoriser les paysages
• Préserver et mettre en valeur les espaces naturels garants de la biodiversité

AXE 2 - REPONDRE AUX BESOINS DE LA POPULATION
• Favoriser le développement des activités présentes sur la commune

o Le P.L.U. permet le développement du tissu économique à condition de ne pas engendrer de nuisances pour 
le voisinage, l’installation des activités non compatibles avec l’habitat devant être favorisé dans les zones 
artisanales existantes ou à venir du territoire de la communauté de communes.

o Il prend en compte les spécificités des activités atypiques qui existent à Loubieng.

• Répondre aux besoins de l’ensemble de la population en s’inscrivant dans le cadre plus large de la 
Communauté de Communes, dans le respect de l’intérêt général

• Promouvoir une construction économe et permettre le développement des énergies renouvelables 
dans le respect du contexte architectural et des paysages



LOCALISATION

Loubieng : département des Pyrénées-Atlantiques, à environ 7 kilomètres au sud d’Orthez, 23.43 Km².

Son territoire est traversé du nord au sud par la RD947 qui relie Orthez et Navarrenx.

Le site concerné par la révision allégée (projet ISDI) est située dans l’ancienne carrière de calcaire «Arricau», à 

5km au Sud de la ville d’Orthez, sur les territoires communaux de Laà-Mondrans, Loubieng et Ozenx-

Montestrucq.

On y accède par la route D.947 qui relie Orthez à Navarrenx. Après avoir traversé le village de Laà-Mondrans 

en venant d’Orthez, tourner à droite sur la voirie privée située sur la commune de Loubieng et à hauteur de 

l’habitation LAROUQUETTE. L’entrée est à moins de 1km.



DETAILS DU PROJET

L’emprise foncière du projet 
sur la commune de Loubieng : 

3,57 ha

Création d’une Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) sur le site de l’ancienne carrière de calcaire. :
✓ Ce projet consiste à refermer la fosse d’exploitation, à l’aide de matériaux inertes, en vue de leur 

stockage définitif.
✓ Ces matériaux feront l’objet au préalable d’un stockage temporaire pour être triés comprenant une 

opération de stockage temporaire (activité de transit) des déchets inertes.
✓ Aucuns travaux préliminaires ne sont à prévoir sur le site concerné, car ce dernier dispose des 

aménagements préservés de l’ancienne carrière de calcaire. Lorsque l’exploitation sera terminée, la fosse 
et les fronts supérieurs auront disparu.

✓ Par la suite, la remise en état du site consistera à reprofiler au mieux la topographie pour s’approcher de 
la situation topographique d’origine (avant l’ancienne carrière). Le sol sera fixé par le semis d’une strate 
herbacée, puis planté d’arbres d’espèces identiques à celles du bois d’Arricau.

✓ Les parcelles concernées par le projet reprennent le périmètre de l’ancienne carrière cadastrés AB1, 
AB140 et AB165 et appartiennent à la société TRSO.



LE CONTENU DE LA RÉVISION ALLÉGÉE

PAS D’ÉVOLUTION DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

→ procédure de « révision allégée »

UNE MODIFICATION DU ZONAGE

Passage de zone A en zone Uya

UNE MODIFICATION DU RÈGLEMENT ÉCRIT

Création de la zone Uya

PAS D’ ÉVOLUTION DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (O.A.P.)

DES COMPLÉMENTS APPORTÉS AU RAPPORT DE PRÉSENTATION

Notice d’explication et de justification de la révision allégée



INCIDENCES SUR LE 
ZONAGE



INCIDENCES SUR LE RÈGLEMENT ÉCRIT

Le règlement écrit du PLU évolue afin de créer une zone UYa, dédiée à la création et au 

fonctionnement d’une ISDI. A noter que la zone UY existe déjà (dédiée aux activités 

artisanales et industrielles) mais celle-ci autorise d’une manière générale toutes les activités 

artisanales et industrielles.

Le règlement écrit de la nouvelle zone UYa est le suivant :

• Préambule : la sous-zone UYa est destinée à permettre la création et le fonctionnement 

d’une Installation de Stockage des Déchets Inertes (ISDI).

• Article UYa1 : Usage des sols et destinations des constructions

En zone UYa, seules sont autorisées les constructions et installations utiles et liées à la 

création et au fonctionnement d’une Installation de Stockage des Déchets Inertes (ISDI).

• Les autres articles restent inchangés (zone UY). 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE : ÉTAT INITIAL

Le site de l’ancienne carrière a fait l’objet d’un pré-diagnostic faune-flore par le cabinet BIOTOPE.

Zonages d’inventaires du patrimoine naturel :

L’I.S.D.I. projetée se trouve à l’intérieur du bassin versant de l’Ozenx (0.7km), élément du réseau hydrographique du Gave 

de Pau, recensé par la Z.N.I.E.F.F. 2 n°720012970 « Réseau hydrographique du Gave de Pau.

Elle est éloignée de 3.2km de la Z.N.I.E.F.F.  2 n°720012972 « Réseau hydrographique du Gave d’Oloron et ses affluents » 

et de 4.5km de la « Saligue aux oiseaux » (ENS 7000).

Zonages règlementaires du patrimoine naturel :

L’I.S.D.I. projetée est située à proximité des sites suivants :

• 0.7 km à l’Est du site Natura 2000 - FR7200781 « Gave de Pau » ;

• 0.8 km à l’Ouest du site Natura 2000 - FR7200784 « Château d’Orthez et bords du Gave » ; 

• 4.8 km au Sud du site SIN000041 « Bords du Gave » (ORTHEZ).

Continuités écologiques :

L’I.S.D.I. projetée ne recoupe pas de réservoir biologique, ni de corridor écologique. Sa situation à l’intérieur du bassin 

versant du Gave de Pau, justifie une attention particulière en regard des réservoirs et corridors biologiques suivants :

• Château d’Orthez et bords du Gave (MH FR72RS49) ;

• Gave de Pau et saligues, Barrage d’Artix et Vallon de Clamonde (MH FR72RS57) ; Boisements des Gaves (BMH 

FR72RS19).

• Gave de Pau (FR72HL1923) ;

• Le Laà (FR72HL658).
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE : ÉTAT INITIAL

Conclusions / les enjeux écologiques du site sont les suivants :

• Une zone humide temporaire de 38m², située au Sud du 

projet, en bordure de la piste interne de desserte.

• Un herbier pionnier des eaux fermées à Characées, en 

fond de fosse (130m²). C’est un habitat naturel à fort 

enjeu et d’intérêt communautaire.

• Présence de flore patrimoniale : Trèfle écailleux, espèce 

déterminante Z.N.E.F.F. d’enjeu écologique moyen (45 

pieds au Sud du périmètre, en bordure de la piste interne 

de desserte).

• Présence d’espèces protégées :

o Insectes : Grand capricorne dans trois chênes en 

bordure de la piste interne et possible présence de 

l’Azuré du serpolet ;

o Amphibiens : 2 espèces présentes dans le plan d’eau 

en fond de fosse, en période de reproduction ; - 

Reptiles : 2 espèces présentes à enjeu faible ;

o Avifaune : 38 espèces dont 7 en reproduction sur ou 

à proximité immédiate du site, pas d’espèce 

hivernante possibles, possible reproduction du petit 

Gravelot sur les espaces minéralisés du site ;

o Mammifères : 2 espèces protégées à enjeu moyen, 

dont 1 aquatique (ancien bassin de décantation) ;

o Chiroptères : possible présence pour la chasse près 

des points d’eau (ancien bac décantation, fond de 

fosse).

o Présence d’espèces végétales envahissantes.
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COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS D’ORDRE SUPÉRIEUR

▪ Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne 2022-2027
Pas d’évolution par rapport à la situation avant révision → Le P.L.U. reste compatible avec le SDAGE

▪ Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM)
Pas d’évolution par rapport à la situation avant révision → Le P.L.U. reste compatible avec le DDRM

▪ Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du Bassin Adour-Garonne 2022-2027
Le site n’est pas concerné par les risques d’inondation : pas d’évolution par rapport à la situation avant révision → Le 
P.L.U. reste compatible avec le PGRI

▪ Programme Local de l’Habitat 2016-2021 de la CCLO
Pas d’évolution par rapport à la situation avant révision → Le P.L.U. reste compatible avec le PLH

▪ Schéma Départemental d'Accueil et d’Insertion des Gens du Voyage (SDAIGDV)
Pas d’évolution par rapport à la situation avant révision → Le P.L.U. reste compatible avec le SDAIGDV

▪ Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET)
La révision allégée traduit les règles suivantes du SRADDET :
- Objectif 57 : Adapter la capacité et la localisation des installations de traitements des déchets dans le respect du 

principe de proximité et des objectifs de prévention et de réduction ;
- Règle RG5 : Les territoires font des friches des espaces de réinvestissement privilégiés.
Pas d’évolution en ce qui concerne les autres règles du SRADDET
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ZAGOURY Myriam

De: BOISOT Béatrice
Envoyé: lundi 6 novembre 2023 09:51
À: ZAGOURY Myriam
Objet: TR: Réunion révision allégée PLU LACQ et LOUBIENG

Myriam,

Pour information ci-dessous.
Merci.

cc-lacqorthez.fr

Béatrice BOISOT
Responsable de service

URBANISME
Pôle Aménagement du territoire

Tél. 05 59 60 73 50
Port. 06 48 15 63 23
Mail. b-boisot@cc-lacqorthez.fr

Faites un geste éco-citoyen : n’imprimez que si nécessaire.

De : Jean-Luc LAFARGUE <jl.lafargue@pa.chambagri.fr>
Envoyé : vendredi 3 novembre 2023 17:03
À : BOISOT Béatrice <b-boisot@cc-lacqorthez.fr>
Objet : Réunion révision allégée PLU LACQ et LOUBIENG

Bonjour Madame

J'ai bien reçu les invitations à la réunion de Mardi 7 Novembre concernant l'examen PPA des révisions
allégées des PLU de Lacq et Loubieng
Nous ne pourrons pas être présents et vous prions de bien vouloir nous en excuser
Après consultation en ligne des projets, nous vous informons que nous émettons un avis favorable à ces
révisions.
Bien cordialement

Jean-luc LAFARGUE
Directeur Développement territorial
124 boulevard Tourasse
64000 PAU

Tél. : 06 07 43 49 10
@ : jl.lafargue@pa.chambagri.fr

www.pa.chambre-agriculture.fr
Suivez_nous_sur_facebook

mailto:b-boisot@cc-lacqorthez.fr
mailto:jl.lafargue@pa.chambagri.fr
mailto:b-boisot@cc-lacqorthez.fr
mailto:jl.lafargue@pa.chambagri.fr
http://www.pa.chambre-agriculture.fr/
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Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques 
 

Pôle Santé Environnementale 
Service Santé Environnement 
 
Affaire suivie par : Christophe BERTRAND 
Tél. : 05 59 14 51 69  
Mèl. : christophe.bertrand@ars.sante.fr  
Mèl. Service : ars-dd64-sante-environnement@ars.sante.fr  

 
Réf. : DD64-A-23-10-15286 

 

Pau, le 19 octobre 2023  

 
 

Monsieur le Président 
Communauté de communes Lacq Orthez 
Hôtel de la communauté de communes de 
Lacq-Orthez 
Rond point des chênes - BP 73 
64150 Mourenx  
 
A l’attention de Mme Béatrice BOISOT 

 

 
Vos Ref. : URB/BB/MZ 
 
Objet : Dossier de la première révision allégée du PLU de Loubieng – Examen conjoint pour avis 

Projet d’implantation d’une installation de stockage de déchets inertes (ISDI)  
 
Par courrier en date du 26 septembre 2023, vous m’avez communiqué, pour avis dans le cadre de l’examen 
conjoint, le dossier du projet de la première révision allégée du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de 
Loubieng. Cette modification correspond au projet d'implantation d’une installation de stockage de déchets 
inertes (ISDI). 
 
Le projet consiste à refermer la fosse d’exploitation d’une ancienne carrière de calcaire, à l’aide de matériaux 
inertes, en vue de leur stockage définitif. Auparavant, ces matériaux feront l’objet d’un stockage temporaire pour 
être triés. Cette opération de stockage temporaire s’appelle une activité de transit des déchets inertes. La fosse 
peut recevoir 1,1 millions de mètres cubes de matériaux inertes ou 1,65 millions de tonnes. La demande porte 
sur une capacité maximale annuelle de remblayage de 55 000 tonnes de matériaux inertes, pendant 30 ans. 
 
Le projet est situé à 5km au Sud de la ville d’Orthez, à l’intersection des territoires communaux de Loubieng, 
Laà-Mondrans et Ozenx-Montestrucq. Quelques habitations éloignées des centres bourgs, sont riveraines du 
site : 

- 6 habitations de Laà-Mondrans du quartier ANDRIBET-ANDRIEU, distantes de 160 à 490m au Nord-
Est du périmètre ; 

- 8 habitations de Laà-Mondrans, du quartier LACABE, à 650-700m au nord du périmètre ; 
- 6 habitations d’Ozenx-Montestrucq, à 210-325m à l’ouest du périmètre ; 
- 1 habitation de Loubieng, LARRIEU, à 435m au Sud du périmètre. 

 
Cette activité est encadrée par la rubrique 2760-3 de la nomenclature des installations classées pour 
l’environnement (ICPE). A ce titre, la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
(DREAL) Nouvelle Aquitaine est en charge du suivi et du respect de la réglementation afférente à cette 
installation. 
 
Les principaux enjeux sanitaires liés à une ISDI sont l’envol de poussières éventuellement polluées, les 
émissions atmosphériques des engins et des camions ainsi que les nuisances sonores. Le dossier joint par la 
SARL T.R.S.O. prend en compte ces éventuelles nuisances dans la notice d’incidence : 
 

- Des mesures préventives concernant la qualité de l’air sont prévues : 
➢ Route d’accès goudronnée. 
➢ Premier tronçon pentu de la piste interne goudronné. 
➢ Réseau d’aspersion d’eau de la piste interne gravillonnée, qui nécessitera d’être réhabilité pour un 

bon fonctionnement. 
➢ Présence d’écrans arborés autour du site et sous les vents dominants d’Ouest, qui piégeront les 

envols de poussières. 
➢ Interdiction de brûlage à l’air libre. 
➢ Limitation de la vitesse de circulation à 20 km/h, pour éviter les envols de poussières. 

mailto:christophe.bertrand@ars.sante.fr
mailto:ars-dd64-sante-environnement@ars.sante.fr
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➢ Conformité des véhicules aux normes réglementaires de construction. 
➢ Entretien régulier de la route d’accès et de la piste interne. 
➢ Remise en service du réseau de brumisation de la voierie interne pour rabattre les poussières. 

L’eau nécessaire sera pompée dans le bac de décantation. 
➢ Maintien des écrans végétalisés présents autour du site. 
➢ Interdiction de déposer tout autre déchet autre que celui visé par le code 17 05 04. 
➢ Humidification des déchets déposés dans l’aire de triage et/ou dans la fosse, en période sèche et/ou 

ventée, à l’aide d’une tonne à eau. 
 
De plus un suivi est mis en place par l’intermédiaire d’une surveillance biannuelle par jauge OWEN pour 
suivre l’évolution de la qualité de l’air, dont le seuil des retombées atmosphériques totales ne devra pas 
dépasser 200mg/m²/jour. 
 

- Des mesures préventives concernant les nuisances sonores sont prévues : 
➢ Maintien de l’écran acoustique toujours existant (merlon de terre enherbé) mis en place entre la 

route d’accès au site la maison LAROUQUETTE. 
➢ Maintien des écrans acoustiques (merlons de terre plantés) en limite de périmètre pour éviter la 

propagation des ondes sonores dans la direction des habitations desservies par le chemin GARIA à 
Laà-Mondrans. 

➢ Respect des horaires d’ouverture. 
➢ Vérification annuelle des engins de chantier, notamment leurs échappements, par un organisme 

agréé. 
➢ Limitation de la vitesse à 20 km/h sur le site. 
➢ Seul l’usage des avertisseurs de recul du type « cri du Lynx » sera admis. 
➢ Entretien régulier et bonne maintenance de la voirie d’accès et de la piste interne. 
 
Un suivi est également mis en œuvre avec des mesures acoustiques tri annuelles des engins travaillant 
en fond de fosse, pour s’assurer de la conformité des niveaux sonores et des émergences de 
l’installation. 

 
Le plus proche riverain du projet se situe à 160 mètres du site et d’autres habitations sont également à 
proximité. Ces mesures préventives devront donc être mises en œuvre afin de protéger le bien être des 
riverains du projet. Le pétitionnaire devra être réactif en cas de plainte des riverains et mettre en œuvre des 
mesures correctives si nécessaire. 

 
En conséquence, je donne un avis favorable à cette modification de PLU, sous réserve de la bonne prise en 
compte des remarques faites ci-dessus, au regard de l’analyse des risques sanitaires relevant de la délégation 
départementale des Pyrénées Atlantiques de l’agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine. 
   

 

 


